
La Lettre de
 
Saint-Pierre de Chartreuse

Par mesure d'économie, la Lettre

d'information est envoyée par mail

aux personnes qui se sont

préalablement inscrites via la

newsletter :

www.saintpierredechartreuse.fr

Quelques exemplaires papiers sont

disponibles en Mairie et auprès des

correspondants de hameaux.

Stéphane GUSMEROLI
Maire de Saint-Pierre de Chartreuse

Chers Chartroussins,

La Municipalité a repris sa pleine activité,

maintenant que les nouveaux élus ont pu

être installés et les délégations de fonctions

mises en place. Ainsi, de nombreux projets

ou actions sont d’ores et déjà lancés pour,

d’une part, réussir à bien-vivre ensemble

dans notre village, et d’autre part,

progressivement développer notre projet de

village-station de Saint-Pierre de Chartreuse,

dans le mode de gouvernance que nous

vous avons proposé.

Je peux citer notamment : organisation de

l’accueil des enfants à l’école communale à

chaque étape du déconfinement, entretien

et remise à niveau des routes communales

(route du Col de Coq notamment), remise en

état des fossés et drainage des eaux,

fleurissement et gestion des espaces verts

(par exemple, coupe de la renouée du Japon

au Bike Park de La Diat), projet d’éclairage

du terrain multisports de La Diat,

amélioration de la couverture en téléphonie

4G dans le respect du principe de précaution

vis-à-vis des ondes électromagnétiques,

aménagement des services pour les

camping-cars, accompagnement des

structures en charge d’activités pour les

enfants et les jeunes cet été (Accueil de

loisirs Curieux de Nature, Cartusiana…),

amélioration des dispositifs

d’assainissement, organisation de l’affouage

2020, organisation du ski nordique sur le

domaine de Chamechaude pour la saison

2020/2021, actions sociales, projet équestre,

réfection du bassin de la piscine, adressage,

éclairage public... 

Plusieurs chantiers participatifs se sont

récemment tenus sur la Commune,

orchestrés par Jeanne Gerondeau. Encore

cette semaine, lundi et mardi, une énergie

débordante a été déployée, avec aussi les

jeunes du village, pour améliorer les

infrastructures de pratique du VTT

(dégagement des pistes de descente, Bike

Park de La Diat), dans un bel esprit de

convivialité. 

Prochaine publication de la
lettre municipale :

Samedi 12 septembre  2020
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Je tiens à exprimer ici un grand merci à tous

pour votre implication dans la vie

communale, c’est réjouissant de constater

votre envie de faire ensemble ! 

La Municipalité travaille d’arrache-pied

actuellement pour accompagner les

initiatives ou organiser les animations de

l’été pour les habitants et les visiteurs, pour

réussir cet accueil chaleureux que nous

voulons offrir sur notre territoire de

Chartreuse : ouverture de la piscine

municipale dans les meilleures conditions

possibles malgré les règles contraignantes

de protection sanitaire (organisation par

Benoit Koch), préparation des festivités de

l’été par Guy Becle-Berland et Sylvie Brun,

avec l’aide de l’office de tourisme

intercommunal. Ainsi, le village réussira à

être festif cet été, malgré le contexte actuel :

feux d’artifice (le 14 juillet par les pompiers et

le 15 août par les commerçants), course des

garçons de café le 24 juillet, concours des

chevaux comtois (départemental puis

régional) en août, fête des artisans les 15 et

16 août, spectacles des Endimanchés, fête

de la laine, arrivée du Criterium du Dauphiné

au Col de Porte le 13 août, Passage du Tour

de France le 15 septembre, etc.

Enfin, je profite de cet édito pour vous

demander à tous de rester très vigilants et de

continuer à bien respecter les « gestes

barrière » pour empêcher toute nouvelle

propagation du virus. Nous pouvons enfin

retrouver les relations humaines et sociales

dont nous manquions tant pendant cette

période de confinement ! Faisons-en sorte,

tous, que cela puisse continuer…

http://www.saintpierredechartreuse.fr/


Le Conseil municipal a validé les modalités d’ouverture

de la piscine municipale pour cet été 2020 : jours et

horaires d’ouverture, tarifs, mesures sanitaires,

règlement intérieur, POSS. Un article dans cette Lettre

donne le détail de ce fonctionnement.

Piscine municipale

Fourniture d'électricité

Le Conseil municipal a validé l’adhésion au groupement

d’achat d’électricité proposé par l’UGAP, dans le cadre

de la fin des tarifs réglementés et l’ouverture à la

concurrence imposées au 1er janvier 2021.

Désignation des jurés d'assises

Il a été procédé en séance à la désignation des jurés

d’assise pour l’année 2021.

Un prochain Conseil municipal se tiendra le lundi 20
juillet, pour voter les budgets 2020, choisir l’architecte

qui sera chargé de la réalisation de la future Maison de

santé dans le bâtiment de l’ancienne mairie, renouveler

le classement en commune touristique de Saint-Pierre

de Chartreuse, adopter le premier "plan-projets

municipal", lancer les études de solutions

d’assainissement pour Cherlieu et Brévardiere, etc.

Prochain conseil municipal

Vie municipale

Le contenu détaillé des délibérations prises lors du Conseil municipal du 29 juin 2020 est accessible sur le site
internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

les plus importantes pour la Commune
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Retour sur les principales décisions du Conseil Municipal

du  29 juin 2020

Etat civil
Premier semestre 2020

Naissances :
 

Anselme DEBACKER, fils de Martin et de  Manon JAUMOT, le 27 avril 2020

Charlie MARTINON, Fille de Batistin et de Sophie BOCQUILLON, le 9 mai 2020

Agate REBOUD, fille de Roman et de Marianne CHOPPARD-LALLIER, le 23 juin 2020

Ottilie BARRIS, fille de Jérôme et Fabienne LECOCQ, le 27 juin 2020
  

Décès :
 

Lucienne VITTET, le 22 février 2020

Yves-Edouard NIVOLEY, le 27 février 2020

Nicole BRUN, le 5 mars 2020

André ROGIER, le 30 mars 2020

Roger MICHEL, le 16 juin 2020



Installation du CCAS
(Centre Communal d’Action Sociale) 

fixées les samedis de l’été : 10 juillet, 17 juillet, 31

juillet, 14 aout, 28 août, puis 11 septembre 2020

de 8h30 à 10h, en salle du Conseil, pour assurer la

confidentialité, en entrant par la porte se trouvant vers

le distributeur de billets de La Poste

Voici la composition du CCAS officialisée en première

séance du 9 juin dernier : Monsieur le Maire, Stéphane

Gusmeroli préside, accompagné de 3 élues (Claire Garcin-

Marrou, Jeanne Gerondeau et Sylvie Brun) et également 3

citoyennes reconduisant leur précédent mandat (Agnès

Cloitre, Maryse Gigarel et Claire Bélanger).

Cette instance de la vie locale se porte relais d’information

sur l’action sociale, gère les aides sociales au cas par cas

et en lien avec les partenaires sociaux, organise le

traditionnel repas des anciens etc.
 
Vous êtes les bienvenus sur les permanences sociales en

mairie, mises en place pour rester à votre écoute et

recueillir l’expression de vos besoins, attentes,

interrogations :

 
Les projets repérés seront ouverts à la participation des

citoyens dans quelques mois, au retour des vacances pour

les uns, au détour de l’automne pour chacun et chacune !
 
À bientôt donc,

Pour le CCAS, Claire GARCIN-MARROU, 

Élue en charge des Affaires Sociales

Vie communale
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Installation du SIVG
(Syndicat Intercommunal de la

Vallée du Guiers) 

Jean Claude Sarter (St-Laurent du Pont) est nommé

Président 

Alain Biache est élu Vice-Président, ainsi que Daniel

Tricoire et Mme Bodereau (Miribel-les-Echelles)

Pierre Baffert (Entre-Deux-Guiers), Claire Garcin-

Marrou, Martine Machon (St-Joseph de Rivière) et

Céline Boursier (St-Laurent du Pont) sont élus

membres du Bureau

La séance du 12 juin 2020 a permis aux élus des 8

communes constituant le comité syndical (Saint-Laurent

du Pont, Entre-deux-Guiers, Miribel-les-Echelles, Saint-

Joseph de Rivière, Saint-Christophe sur Guiers, Saint-

Pierre de Chartreuse, Saint-Pierre d’Entremont et Les

Echelles) de nommer les membres du comité syndical : 

Les compétences du SIVG sont, pour l’heure, le

compostage des boues d’épuration et également à la

carte les sujets suivants :  le gymnase du collège

(fonctionnement et investissement) ; la participation aux

voyages scolaires du collège (RASED) ; la participation aux

bornes passeport ; la subvention à la banque alimentaire.

Nous ne manquerons pas de communiquer sur les sujets

abordés ! 

Claire GARCIN-MARROU et Alain BIACHE,

Elus au SIVG

Lancement d'un groupe de travail
sur les déchets

Le sujet des déchets est un sujet récurrent dans notre

société car nous en produisons énormément, avec

d’importants impacts environnementaux. Régulièrement,

vous nous remontez ou on constate certaines

problématiques concernant la gestion des déchets dans

notre village.

Pourquoi n’avons-nous pas de benne à cartons ?

Comment rendre les points d’apports volontaires plus

discrets ? Comment inciter à plus de civisme (stopper les

dépôts sauvages, faire respecter les consignes de tri…) ?

Comment puis-je réduire mes déchets ?

Afin de nous saisir pleinement du sujet, en lien avec la

Communauté de communes, je propose aux chartroussins

intéressés de participer à un groupe de travail sur les

déchets générés par notre village. Une première réunion

sera organisée début septembre avec toutes les

personnes intéressées à cette problématique.

Vous souhaitez vous impliquer dans cette réflexion ?

Manifestez-vous auprès de moi ou de l’accueil de la

Mairie.

Eric DAVIAUD,

(06.87.86.25.21 / eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr)

Elus au SIVG



Aménagement d'accueil
des camping-cars

Dans le cadre de son projet de village-station du cœur de

Chartreuse, la Municipalité souhaite augmenter la

capacité d’hébergements touristiques, et plus

particulièrement des camping-caristes, qui représentent

un potentiel important de visiteurs, en pleine croissance,

auquel il convient de proposer une offre adaptée et

attractive.

Pour cela, la Commune porte actuellement un projet de

réaménagement de l’aire d’accueil actuelle du Couzon,

derrière le Plan de Ville, en partenariat avec la société

Camping Car Park. L’aménagement doit permettre de

résoudre immédiatement le problème de la vétusté de

l’actuelle borne de services de camping-cars et assurer un

haut niveau de service aux usagers (eau, électricité, wifi,

vidange), avec une garantie d’entretien et de

fonctionnement, tout en générant des recettes.

Vie communale
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En parallèle à cette action immédiate et urgente au

regard de la demande forte constatée ce printemps

2020, en sortie de confinement, un schéma directeur

d’accueil des campings-cars sera élaboré, sous le

pilotage de Cécile LASIO, pour définir un plan d’actions

structuré de développement de ce type d’hébergements

dans le village, et plus globalement en Chartreuse.

Plusieurs aspects seront à analyser dans ce cadre :

Quelles aires créer, aménager, requalifier ? Pour quels

publics, et à quels emplacements (aires « nature et

paysage », aires « cœur de village », campings, « aires à

la ferme »…), Quelles capacités ? Quels modes de gestion

? Quelle complémentarité avec les autres offres

d’hébergements ?

Stéphane GUSMEROLI et Cécile LASIO



Aménagement d'accueil
des camping-cars

Vie communale
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Chantiers participatifs

Remise en service d’une portion de chemin
communal aux Epallets/Michons

Deux matinées et neuf volontaires, dans une joyeuse

ambiance, ont permis de redessiner et sécuriser l’ancien

sentier communal qui relie deux chemins de randonnée

(Saint Hugues/Les Epallets/Brévardière ; La Perelle/Les

Michons/Les Epallets), impraticable depuis de

nombreuses années.

Dès à présent, randonneurs pédestres, VTT et équestres,

peuvent l’emprunter, évitant ainsi de passer par les

propriétés privées des Michons.

Un GRAND MERCI aux bénévoles qui n’ont pas ménagé

leur peine, ni leur temps, pour redonner à cette petite

portion oubliée sa fonction d’autrefois.

Remise en état des pistes de VTT

Toujours dans l’esprit d’entraide, quelques passionnés

ont entrepris de remettre en état deux pistes de

descente VTT : 

- Avatar : sécurisation, nettoyage, signalétique

- Vermicel : sécurisation, remise en état des passerelles,

signalétique, balisage, nettoyage (élagage)…

Les tâches sont conséquentes, et des bras

supplémentaires seraient les bienvenus.  Ce chantier

participatif sera aussi l’opportunité de rechercher

ensemble des solutions d’entretien plus pérennes.

Un premier chantier a eu lieu ce lundi 29 juin. D’autres

pourront suivre. Ils permettront une ouverture des pistes

cet été.

Autres chantiers

Plusieurs bénévoles avaient, courant mai, participé avec

enthousiasme et bonne humeur au ramassage des

pierres du champ appartenant à Michel Virard, suite au

dépôt des matériaux issus du chantier de réfection des

routes du Col.

Un autre chantier participatif est en préparation pour la

réfection et fabrication de bancs publics en bois.

Réflexion sur le bénévolat et sa valorisation

L’action bénévole est indispensable pour la vie de votre

village, elle crée cette solidarité qui donne sens au fait

d’habiter ensemble ce beau territoire. Nous vous

invitons à réfléchir, à travers de futurs ateliers ou sous

forme de discussions que nous organiserons, sur sa

pérennité et sur la façon de valoriser chaque geste

contribué.

Vie communale
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Contact :
Jeanne Gerondeau

Tél. : 06 86 46 43 57

Email : jeanne.gerondeau@saintpierredechartreuse.fr
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Accueil des enfants à
l'Ecole des 4 montagnes

Après une période de fermeture pour cause de Covid-19,

l'école des 4 montagnes a rouvert ses portes le 18 mai

2020. 28 enfants ont ainsi pu être accueillis, par jour, sur

un effectif de 92.

Suite à l'allocution ministérielle du 28 mai, au vu de la

réussite de l’organisation mise en place, les enseignantes

ont fait le choix, à partir du 2 juin, de prendre plus d'élèves

dans leur classe tout en respectant les 4m² par élève. 15
élèves supplémentaires ont pu être accueillis. Les classes

étaient constituées ainsi : 7 maternelles, 15 CP (tous), 9 CE,

12 CM, soit 43 enfants au total. Ces élèves pouvaient être

accueillis à l'école uniquement une ou deux journées par

semaine. Cela paraissait insuffisant, aussi bien pour les

enseignantes que pour les parents.

Afin d'augmenter la capacité d'accueil des élèves chaque

jour, après autorisation de l'Inspecteur de l'Education

Nationale, les enseignantes et les élus ont travaillé sur un

projet de mise en place d'« études » les lundi, mardi, jeudi

et vendredi, financées par la Municipalité. Ainsi, à partir du

lundi 8 juin, l'étude du lundi et mardi accueillait les CM et

celle du jeudi et vendredi les CE. Les études des lundis et

mardis étaient assurés par Eve Sartori le matin et Florence

Choudhury l'après-midi. Les études des jeudis et

vendredis étaient assurées par Eve Sartori le matin et

Murielle Bellet l'après-midi.

Nous remercions vivement Florence et Murielle pour leur

disponibilité et leur implication, ainsi que Eve et les

enseignantes pour l'énergie passée à mettre en œuvre une

organisation en perpétuelle évolution. Nous avions tous à

cœur d'accueillir les enfants de la commune dans les

meilleures conditions possibles.

Depuis le 22 juin, le protocole sanitaire s'étant

considérablement allégé, tous les enfants ont pu

reprendre le chemin de l'école, même les maternelles.

Quelques changements interviendront pour la rentrée de

septembre :

La directrice, Stéphanie Grasset, a été mutée dans une

autre école, elle sera remplacée par Antoine Léger.

Eve Sartori quitte son poste, qui est actuellement ouvert à

candidature.

Nous remercions Stéphanie et Eve pour leur

professionnalisme et leur précieuse collaboration.

Bonnes vacances à tous !

Fabienne SAUGE,

Conseillère municipale en charge de l'école

La route du col du coq est à nouveau praticable. La

fermeture récente a permis de réaliser des reprises

d’affaissements de chaussées, de curage de fossés, de

débouchage de buses. Certains travaux d’entretien sont

encore en cours, la prudence est de mise pour les usagers

de cette route !

Courant juillet se poursuivront les réfections et l’entretien

des routes communales et forestières (Océpée, La Scia,

Patassiere, Le Batour, Les Essarts, Grand Logis, etc.).

Le ramassage des encombrants aura lieu le lundi 27 juillet

sur la partie nord de la commune (du Col du Cucheron au

Bourg inclus). Pensez à vous inscrire avant 12 heures le

vendredi précédent le ramassage.

L’équipe technique municipale, fortement sollicitée sur

des domaines très divers, s’efforce de répondre au mieux

aux attentes des Chartoussins.

Rudi Lecat, Conseiller municipal en charge des travaux et

services techniques

Point sur les travaux
communaux
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Quelles activités pour les enfants
et les jeunes cet été ?

Randonnée Rivière
Randonnée Robinson : à la recherche des traces des
animaux
Randonnée avec les ânes de bât
Randonnée en VTT Public ciblé : de 6 à 17 ans (sous
réserve de pouvoir faire des groupes homogènes d’au
moins 8 enfants)

Cartusiana
Lionel Lardic
Tel : 06 78 15 82 38 

contact@cartusiana.com  

https://www.cartusiana.com/activites/jeunesse

Fonctionnement : à la journée (9h/17h30). Pique-nique tiré
du sac.
Réservation : maximum l’avant-veille de l’activité à 18h

École de Porte
Léonie Bacuzzi
Tel. 0 695 695 008
Ecole de Porte 

Le Col de Porte 38700 Sarcenas
www.ecoledeporte.com

Multi-activités : Randonnées, VTT, biathlon, rando
aquatique, courses d’orientation, bivouac en montagne,
chasse aux trésors…

Selon l’activité, à partir de 6 ans Séances à partir d’1h30
jusqu’à journée.

Stages : sur plusieurs jours, les stages peuvent être suivis à la
semaine du lundi au vendredi ou à la journée selon les
places disponibles.

La piscine municipale ouvre ses portes ce samedi 4
juillet.
Le terrain de tennis est en libre accès.
Le mini-golf est accessible (réservation auprès du snack
de La Diat).
Le city stade sera bientôt éclairé en soirée.
Le centre de loisirs « Curieux de Nature » accueillera les
enfants pendant le mois de juillet et les « Chalets de
Saint Hugues » proposent des séjours, aussi le mois de
juillet :

Par ailleurs, pour rappel : 

https://www.leschaletssainthugues.com/s%C3%A9jours-

de-vacances/%C3%A9t%C3%A9-2020.

Nature des Cimes
Renaud Puissauve
www.naturedescimes.com
contact@naturedescimes.com

Grimpe d'arbre : Activité nomade, la Grimpe d'arbres
peut se pratiquer dans tous les lieux arborés. Les sites
choisis sont équipés le matin et déséquipés en fin de
journée, tout en respectant les lieux. (séances
découverte, grimpe dans les branches, goûters
perchés, animation autour et dans l'arbre, ateliers
sensationnels (pont de singe, tyroliennes...)

Jeux en bois : jeux d'adresse et de stratégie, grands
format et adaptés à l'extérieur, simples d'accès et de
compréhension pour des parties de jeu courtes.

Enfants à partir de 7 ans, en petits groupe (8 maximum
pour l'encadrement de la grimpe d'arbre).
Les deux activités peuvent être couplées si présence
d'un autre adulte pour gérer l'animation des jeux.
Séances d'1h30 / 2h et journées complètes

Vie communale
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Suite à l’enquête lancée dans la Lettre municipale de juin par la Commune pour faire connaître les activités proposées aux
jeunes et enfants cet été à Saint-Pierre de Chartreuse, vous avez été quelques-uns à répondre et nous vous en remercions.
 
Voici donc les résultats ! A vos agendas pour organiser et réserver des séances mémorables…

Enfin, le Tennis club des Entremonts offre la possibilité aux jeunes et aux adultes de jouer pendant tout l'été. L'école
de tennis propose des cours pour les jeunes le samedi (activité encadrée par une enseignante DE). Pour tout
renseignement contacter la présidente du Tennis Club des Entremonts, Sabine Coste, par téléphone : 06 81 64 09 78
ou écrire au tc.entremonts@gmail.com.

 

Sylvie Brun, 
Conseillère municipale



Ouverture du 4 juillet au 30 août, de 10h30 à 19h.

Un sens de circulation sera mis en place : entrée par la

porte de droite, passage en caisse avec port du

masque obligatoire dans l'enceinte de la piscine, puis

tout le monde entre par le vestiaire hommes (à droite)

où les vestiaires et casiers seront condamnés. 

Lorsque vous sortirez du vestiaire, vous vous rendrez

directement sur la pelouse pour y déposer vos affaires

et vous changer. Ce sera votre espace détente puisque

l'accès au bassin sera limité en nombre et autorisé

uniquement avec vos serviettes et après être passé par

la douche et le pédiluve obligatoire.

Lors de votre départ, la sortie se fera, pour tous, par le

vestiaire femmes, où ici aussi les vestiaires et casiers

seront condamnés. Vous sortirez enfin par la porte de

droite et pourrez à nouveau vivre normalement ;-) 

Nous sommes heureux de pouvoir enfin vous annoncer 

 l'ouverture de la piscine et la reprise des activités de la

base de loisirs de la Diat !
 
Caval’rando proposera à nouveau la découverte du

poney, le snack de la piscine a déjà réouvert ses portes et

Nacer vous accueillera encore cet été avec le minigolf et

son terrain de pétanque... Quant à nous, nous vous

attendons nombreux à la piscine pour la réouverture

prévue ce samedi 4 juillet !
 
Dans le contexte dans lequel nous vivons depuis déjà

quelques mois, vous imaginez bien qu'il y aura quelques

petits changements dans nos habitudes cet été. Les voici

en quelques lignes : 
 

Ouverture de la piscine
Samedi 4 juillet

Pensez bien que ce n'est pas de gaieté de cœur que nous

prenons toutes ces précautions. Mais si nous voulons

ouvrir, nous devons tous faire un effort, alors s'il vous plaît,

veillez à respecter les gestes barrière et prenez soin de

vous, à très bientôt !!!
 
Les tarifs pour cet été 2020 seront : 

                                                                                                    

 

  

  
 
*Sur réservation uniquement - minimum 15 personnes -

Gratuité accordée à un accompagnateur pour 8 personnes.

Les cartes de 10 entrées sont à utiliser dans la saison, et ne

seront ni reprises ni échangées en cas de perte ou de vol.

La gratuité est accordée aux enfants de – de 3 ans. 

 

Benoit KOCH,

Conseiller municipal délégué au sport et activités 4 saisons

Vie communale
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Accueil de loisirs pour les enfants de
3 à 11 ans

L'accueil de Loisirs Curieux de Nature sera ouvert 4

semaines du lundi 6 au vendredi 31 juillet et encadré par

Eve Sartori, directrice et 2 animateurs, Lise Monin et Marius

Fauchon.

Les enfants seront accueillis dans les locaux de l'école des

4 montagnes et les repas seront pris au centre de

vacances des chalets de St Hugues.

Un protocole d'accueil a été mis en place respectant les

règles sanitaires imposées par le gouvernement.

Il reste encore des places pour les enfants de 3 à 6 ans et

quelques unes pour les plus grands.

Les inscriptions se font uniquement en ligne sur le site

suivant : https://forms.gle/zZBQHLtvLKjmx6LD8 

 

L'équipe de Curieux de Nature 

curieuxde.nature@laposte.net

10

Vie communale

LA LETTRE |  JUILLET-AOUT 2020

Internat et transport scolaire pour
les lycéens

Vous avez été une dizaine de familles à vous manifester et

nous faire part de vos remarques et attentes, suite à

l’enquête que nous avons lancée dans la Lettre

municipale de juin dernier. Merci, avec ces éléments, nous

allons pouvoir construire ensemble une voie

d’amélioration, en vue d’une action auprès des

collectivités compétentes.

Dans un premier temps, la Municipalité a fait part de sa

préoccupation par courrier aux Elus régionaux en charge

des lycées, aux proviseurs ainsi qu’à l’inspecteur des

lycées de secteur. Ce courrier du Maire peut être joint à

votre dossier pour motiver la demande d’internat (que

vous pouvez demander à l’adresse mail

social@saintpierredechartreuse.fr).

Il s’agira dans un second temps d’interpeller l’organisation

des transports scolaires, de part et d’autre du massif, pour

les déplacements vers le Voironnais, rattachement de

"secteur" d’une part, et vers le bassin grenoblois pour les

rattachements de proximité.

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques sur le

sujet : affaire à suivre donc !

Au Service des Chartroussins, A notre service !

Claire GARCIN-MARROU,

Elue déléguée aux affaires sociales



Implantation des antennes 4G
Réunion publique et suites

Appliquer un principe de précaution, au vu des expressions

des habitants, en éloignant les antennes des terrains

habitables (de l’ordre de 300m)

Limiter les émissions à la 4G et pas au-delà

Prévoir le démantèlement des antennes 6 mois après leur

éventuel arrêt de fonctionnement (si rupture de bail dans le

futur)

Inciter au démontage des autres antennes qui feraient

doublon avec ces nouvelles antennes (Mollard Bellet,

Mollarière, Surchargeat, entrée de la Coche)

Côté des Egaux : sur un terrain communal de la route

forestière du Fontanil (dans la forêt au-dessus des pistes de

ski des Egaux)

Côté La Coche : sur un terrain privé sur la route forestière de

la Coche

La réunion publique du 10 juin 2020 a réuni une trentaine de

chartroussins venus échanger sur les propositions de Bouygues

concernant l’implantation des deux nouvelles antennes 4G sur la

commune (une vers La Coche et une autre vers Les Egaux).

Après une précision du contexte national (New Deal Mobile) par

le représentant du Département de l’Isère, une présentation des

propositions de Bouygues a pu être effectuée en expliquant les

contraintes de l’opérateur pour ces implantations.

Les élus de Saint-Pierre ont ensuite exposé les différents avis que

les Chartroussins ont donnés lors de la consultation publique

(lancée début mai), exprimant globalement un souhait de remise

en cause des implantations proposées pour les deux antennes.

La Mairie a pu préciser ses attentes liées à ces nouvelles

implantations à savoir :

Une séquence de Questions/Réponses s’est alors déroulée entre

Chartroussins, Département, Opérateur et Elus de la commune.

Le Parc de Chartreuse a aussi pu exprimer sa position sur

l’intégration paysagère des antennes. La dernière phase de la

réunion a consisté à rechercher ensemble (élus, chartroussins,

opérateur) des nouveaux lieux d’implantation envisageables.

Suite au travail commun, 5 nouveaux lieux d’implantation ont été

identifiés et une visite des sites a été organisée avec Bouygues le

19 juin dernier. Ces visites ont pu confirmer l’intérêt de deux

sites, qui demandent maintenant à être instruits :

Ces deux sites sont donc actuellement en cours d’instruction

pour vérifier leur faisabilité (accord du propriétaire, éléments

techniques).

Merci à tous les participants qui se sont déjà impliqués ce sujet.

Nous vous tiendrons bien sûr informés des suites de ce projet.

NB : la présentation intégrant une synthèse de la situation est

disponible sur le site Internet de la Mairie (Mairie / Municipalité /

Plan-Projets / Projet d’implantation de nouvelles antennes 4G).

Eric DAVIAUD, eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr 

Dans le cadre de nos recherches sur l’implantation des

antennes 4G sur la commune, nous souhaitions vous faire

part d’un droit peu connu, qui pourrait vous intéresser.

Depuis 2014, tout citoyen peut demander gratuitement une

mesure d’exposition aux ondes électromagnétiques de son

foyer à l’ANFR (Agence nationale des fréquences), qui

instruira alors votre demande et dépêchera un laboratoire

accrédité indépendant pour effectuer les mesures dans

votre maison ou appartement. Les mesures sont financées

par une taxe versée par les opérateurs de téléphonie

mobile et donc effectuées sans frais pour vous.

Pour faire cette demande qui devra être signée par le Maire,

il vous faut faire la demande en ligne :

https://mesures.anfr.fr/#/ ou passer à la Mairie remplir le

Cerfa n° 15003*02.

Vous devrez, dans cette demande, indiquer l’adresse de

votre foyer et le type de mesures souhaitées : Il est conseillé

de demander « Connaître le détail de l'exposition (TV, radio

FM, téléphonie mobile, DECT, Wi-Fi, ...) » pour avoir un

détail de votre exposition par fréquence. Il s’agira de faire

contresigner votre demande par un organisme habilité :

choisir alors la Mairie de Saint Pierre de Chartreuse. 

Si vous êtes assez nombreux à effectuer cette demande,

cela permettra à la commune d’avoir une cartographie des

expositions avant l’implantation des futures antennes 4G.

Eric DAVIAUD, eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr 
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Faire mesurer l'exposition de votre foyer
aux ondes électromagnétiques,

c'est possible !



Animations de l'été

Vie communale
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Samedi 14 juillet Feu d’artifice des Sapeurs-Pompiers suivi d'une buvette -  22 h 

Plan de Ville 

Vendredi 24 juillet
Course de garçons et garçonnes de café - 17h30 (Le Bourg)

Renseignements, règlement, inscriptions auprès du comité
d’animation, de l’union des commerçants et de l’office de
tourisme 

Dimanche 26 juillet Brocante professionnelle (Le Bourg)

Dimanche 2 aout Marché de la laine 

Brocante professionnelle (Le bourg)  

Dimanche 9 aout Concours départemental de chevaux comtois (Le Bourg)

Jeudi 13 aout Arrivée d’étape du critérium du Dauphiné au Col de Porte

Samedi 15 aout
Dimanche 16 aout

Fête artisanale (Le Bourg)

Fête foraine (Le Bourg)

Feu d’artifice à 22 h (Le Bourg)

Dimanche 16 aout
Au détour d’une rue pendant la fête artisanale les Endimanchés
vous proposent de découvrir la compagnie Solfasirc à la frontière
du cirque et de la poésie (Le Bourg)

Samedi 22 aout Les Endimanchés - de 16h à 24 h (Le Bourg)

Dimanche 23 aout Concours régional de chevaux comtois (Le Bourg)

Passage du tour de France - environ 13h - La Diat -> Col de PorteMardi 15 septembre



Christophe DUMONT GIRARD un entrepreneur avec
des valeurs :

Quand j'ai monté mon entreprise "les clés de

Chartreuse", gestion locative saisonnière et service à la

personne, il y a maintenant 2 ans je souhaitais porter les

valeurs auxquelles je crois : favoriser le respect et la

protection  de l'environnement, mettre l'humain au

centre de mon activité, être solidaire de mon territoire…

En lançant l'opération « les clés de l'hospitalité » je

voulais honorer ces valeurs et mettre mon entreprise au

service du personnel des CHUs qui avait accompagné

les malades du COVID pour leur permettre de reprendre

de l'énergie et de venir se reposer et se ressourcer dans

la nature de la Chartreuse. Les Clés de Chartreuse, avec

les propriétaires des Clés, on donc offert aux personnels

des CHUs qui ont été fortement mobilisés face à

l'épidémie une parenthèse nature et de repos en venant

gratuitement s'installer le week-end ou en semaine.

 

Une opération dépassant  toutes les prévisions !

Du personnel hospitalier largement informé

Opération réalisée du 11 mai au 30 juin 2020

15 000 agents CHU Grenoble Voiron et Chambéry

touchés

Plus de 500 demandes traitées et des réponses

personnalisées

25 séjours soit près de 120 personnes accueillies

Un bilan adressé aux CHU’s

Une belle valorisation du territoire de la Chartreuse :

Retour Média :

2 articles presse locale

3 articles presse nationale en ligne

3 interviews radio

2 interviews et diffusion au Journaux télévisés nationaux

JT de 13h TF1 et M6

Un partenariat avec les acteurs économiques du

territoire : Le petit casino a fourni le petit déjeuner à

chaque séjour.

Des familles heureuses de leur séjour - Ils ont dit et
écrit :

Emmanuelle V :« Nous avons pu bénéficier grâce à votre

générosité de quelques jours de répit après une période

bien intense au travail. Merci aussi à Christophe pour sa

gentillesse, sa disponibilité et son intendance aux Clés

de Chartreuse."

Laetita J. « Un grand merci à vous tous pour ce geste de

solidarité aux soignants. Gite très agréable en plein

milieu de la verdure, au calme idéal pour se reposer "

Floriane A. "Je tiens à remercier Christophe ainsi que les

propriétaires pour votre accueil dans l'appartement « Le

Charmant Som ». Il porte bien son nom. Après cette

période difficile nous avons pu nous retrouver en famille

et profiter de moments simples et de jolies balades dans

votre bel environnement en oubliant le stress de cette

épidémie et du travail. Cela nous touche au plus profond

de notre cœur : votre solidarité et la reconnaissance de

notre travail. "

Christophe DUMONT-GIRARD
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Opération «Les clés de l’hospitalité »
Une belle initiative de solidarité valorisant la Chartreuse
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OUVERTURE DES DECHETERIES

1 seul passage par jour

maximum 2 m3 de déchets par passage

maximum 2 flux de déchets différents par passage (par exemple: végétaux/gravats ou bois/encombrants)

aucune aide au déchargement de la part du gardien

distanciation obligatoire d'au moins 2 mètres entre les usagers et entre les usagers et le gardien

aucun outil à disposition sur place (possibilité d'apporter les siens)

Les conditions de dépôt suivantes devront être strictement respectées:

Ces modalités d'accès visent à garantir la sécurité du personnel comme celle des usagers.

L'objectif est par ailleurs de réduire au maximum les interactions entre les personnes ainsi que leur temps de présence

sur place.

Le non-respect de celles-ci entraînera l'exclusion immédiate du fautif sans que ce dernier n'ait pu décharger ses
déchets.

Sur la déchèterie d'Entre-deux-Guiers, seuls 8 véhicules seront autorisés en simultané sur le quai.

A St-Pierre-d'Entremont, seuls 2 véhicules seront autorisés en simultané sur le site.

Compte-tenu de ces restrictions, les temps d'attente sont sensiblement allongés.

Pour autant, la fermeture des sites aura lieu aux horaires habituels, quel que soit le nombre de véhicules en attente.

Vie intercommunale
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pour les usagers n'ayant plus de capacité de stockage à leur domicile

sur les 2 sites, à Entre-deux-Guiers et St-Pierre-d'Entremont

aux jours et horaires d'ouverture habituels



Vie intercommunale
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Direction Départementale des Territoires

Service agriculture et développement rural

Grenoble, le 29/05/2020

OUVERTURE DE LA PROCEDURE DE DEMANDE D'INDEMNISATION
AU TITRE DES CALAMITES AGRICOLES

Par arrêté ministériel en date du 13 mai 2020, sont considérées comme présentant le

caractère de calamité agricole, les pertes de récolte sur miel dues aux températures

excessives du 26 juin au 8 juillet 2019.

Biens sinistrés : pertes de récolte sur miel
Zone sinistrée : ensemble du département

La demande d’indemnisation doit être effectuée sous forme papier. Les imprimés sont à

retirer sur le site de la préfecture à l’adresse suivante : www.isere.gouv.fr, Rubriques Politiques

publiques => Agriculture, forêt et  développement rural => Aides conjoncturelles.

Le dossier complet doit être renvoyé, le 8 juillet 2020 au plus tard, à l’adresse ci-dessous :

DDT de l’Isère – Calamités agricoles - 17 Boulevard Joseph VALLIER - 38040 GRENOBLE

CEDEX 9

Le Service Agriculture et Développement Rural de la Direction Départementale des Territoires

de l’Isère est au service des agriculteurs pour répondre à leurs questions.

Contact : Cécile Gallin-Martel : 04 56 59 45 31 ou cecile.gallin-martel@isere.gouv.fr
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Dans le cadre du remplacement d’un agent en disponibilité, CDD d’un an (évolution possible vers un CDI) 
Cadre d'emplois des animateurs territoriaux (catégorie B)

Poste à pourvoir à partir du 24 août 2020
 

MISSIONS :
 

Accompagnement de la mise en œuvre de la politique éducative et enfance, en fonction des orientations définies par les élus, 
Encadrement et organisation des services scolaire, restauration scolaire et périscolaire,
Pilotage des projets relatifs au secteur concerné,

ACTIVITÉS/TÂCHES

Assurer l’organisation du service scolaire/périscolaire :
Organiser et gérer les inscriptions, en lien avec la directrice de l’école
Suivi des inscriptions et de la facturation des services restauration scolaire et périscolaire, (logiciel e-ticket)
Participer à l’organisation des conseils d’écoles, en lien avec l’élu de référence et le directeur de l’école
Assurer le suivi des travaux dans l’école en lien avec le service technique
Assurer le rôle d’interface avec les prestataires en cas de panne et suivre les résolutions.
Assurer le suivi du listing des enfants utilisant le transport scolaire, et les échanges avec le gestionnaire de ce service
Préparer et animer les activités périscolaires et assurer la liaison avec les partenaires extérieurs (CAF, DDCS et PMI) 
Développer le travail partenarial entre la Commune et les acteurs locaux
Optimiser l’organisation et la capacité d’accueil des structures au regard des taux d’encadrement de la DDCS
Participer aux différentes tâches d’exécution en fonction des besoins
 

Assurer l’encadrement de l’équipe du  service (Restauration scolaire- accueil périscolaire – ATSEM – entretien des locaux) :
Organiser, coordonner et animer le travail de l’équipe composée d’ATSEM, d’adjoints d’animation périscolaire, d’agents en charge de
l’entretien des locaux, d’agents spécialisés en restauration scolaire ;

Diffuser et expliquer les règles et procédures et contrôler le respect de leur application ;

Elaborer et communiquer les répartitions, plannings de travail et répartir les tâches en concertation avec les agents en fonction des
fiches de poste, et des règles communes ;

Gérer les absences et remplacements ;

Identifier, analyser et résoudre les dysfonctionnements et conflits de premier niveau ; 

Procéder à l’entretien annuel et fixer les objectifs des agents du service ;

Organiser et animer les réunions d’équipe.
Soutenir et conseiller les agents du service dans leurs missions et leur formation

Pilotage de projets :
Mise en œuvre opérationnelle des projets relatifs au secteur concerné ;

Assurer la continuité des projets en cours
Elaborer et mettre en œuvre les orientations municipales en matière de politique scolaire, périscolaire. Réalisation du
projet pédagogique en lien avec le PEDT.
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Offre d'emploi

La Mairie de Saint-Pierre de Chartreuse recrute :

Un(e) responsable du service scolaire / périscolaire
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Formation initiale dans le domaine concerné appréciée
Expérience significative dans un service lié à l’éducation jeunesse
Connaissance du fonctionnement et des spécificités des collectivités territoriales
Compétences démontrées dans la direction d’équipes et la conduite des projets
Connaissance des différentes politiques publiques dans le domaine de l’éducation et des affaires scolaires ainsi que les
dispositifs de contractualisation avec les partenaires institutionnels dans ces domaines
Capacité à conseiller les élus, les alerter sur les différentes possibilités techniques, les risques juridiques, la faisabilité des
projets en amont
Aptitudes à piloter les dispositifs de veille (politique, juridique, sociale), analyser l’incidence des évolutions de
l’environnement et identifier les projets innovants
Capacité d’analyse stratégique et force de propositions
Aptitude à fédérer, développer des logiques de coproduction de l’action publique via des partenariats interinstitutionnels 

Maîtrise de l’outil informatique et des outils bureautiques
Discrétion / devoir de confidentialité
Disponibilité et capacité d’investissement
Rigueur professionnelle, sens du service public et des responsabilités
Aptitude rédactionnelle et relationnelle

Assurer une veille comptable, juridique et règlementaire du service :
Participer à l’élaboration et veiller à la bonne exécution du budget du service scolaire en lien avec l’agent en charge de la
comptabilité
Assurer une veille  règlementaire et mettre en œuvre les réformes du secteur
Veiller au respect des normes et réglementations applicables au secteur éducatif et d’accueil d’enfants, et les faire appliquer
Appliquer et faire appliquer les règles d’hygiène, de sécurité des locaux et équipements
Expliquer les consignes, les faire respecter et les contrôler ;
Signaler, alerter des risques de vétusté, de nécessaire mise aux normes des équipements ;

Contrôler le respect des consignes, des conditions de sécurité ;

 

Assurer la transmission d’informations :
Assurer l’interface sur les questions quotidiennes et techniques auprès des différents acteurs présents dans l’école 

Assurer le retour d’information à la secrétaire générale et/ou à l’élu en charge des affaires scolaires et proposer si nécessaire des
pistes d’amélioration.
Assurer la communication auprès des familles
 

Gestion des approvisionnements et des stocks :
Maîtriser et contrôler les besoins en produits d’entretien, en matériel pédagogique, en alimentation pour les goûters de l’accueil
de loisirs, dans le cadre du budget alloué ;

Identifier et analyser les dysfonctionnements relatifs aux approvisionnements et aux stocks .

En fonction des décisions (à venir) prises par la collectivité, assurer l’organisation et la direction de l’ALSH sur le mois de
juillet :
Diriger l’ALSH pour les mineurs de 3 à 11 ans.
Être garant du projet pédagogique en lien avec le projet éducatif.
Assurer la sécurité physique, sanitaire et morale des mineurs.
Gestion administrative de l’accueil.
Recruter, animer et coordonner l’équipe d’animation.
Gestion des inscriptions
Organisation des locaux d’accueil
Etre garant de l'accueil, de la communication et du développement des relations entre les différents acteurs

PROFIIL DU CANDIDAT
 

 

CONDITIONS D'EXERCICE DES MISSIONS / ENVIRONNEMENT DU POSTE
Positionnement hiérarchique : N+1 = Directrice générale des services
Elu de référence : Adjointe aux Affaires scolaires 

Lieu d'exercice : Ecole des quatre montagnes – St Hugues- 38380 ST PIERRE DE CHARTREUSE (4 classes – 95 enfants)

Temps de travail annualisé sur 36 semaines d’école + 1 semaine de préparation : soit 30H/ semaine
Horaires irréguliers, avec amplitude variable en fonction des obligations du service public
Bureau au sein de l’école, outils informatiques,

ENVOI DE VOTRE CANDIDATURE
Les candidatures sont à adresser sous la référence "Responsable service scolaire" à direction@saintpierredechartreuse.f
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Déchèteries

Entre-deux-Guiers : Tel : 04 76 66 81 74
Mardi           8h-12h
Mercredi    8h-12h
Jeudi          10h-13h / 14h-18h
Vendredi   14h-18h
Samedi       8h-12h / 13h-17h 

St Pierre d'Entremont
Mardi          14h30-16h30
Samedi       9h-12h

Numéros utiles

Médecins
Dr Fanny Arnoux et Luc Rossary

http://www.medichartreuse.prendreunrendezvous.fr

mail : medichartreuse@gmail.com

04 76 56 73 80 / 04 76 88 81 81

Événements à venir

Dimanche 26 juillet
Brocante professionnelle - de 8h à 19h - Le Bourg

Samedi 14 juillet
Feu d'artifice des Sapeurs pompiers et buvette
22h00 - Le Plan de Ville

Soutien psychologique - Covid 19
Nathalie Tissot : 06 84 12 73 06
Anne Ermolieff : 06 73 48 24 74
Numéro vert : 0800 130 000
Cellule de soutien aux parents : 04 76 65 03 78

Mairie
04 76 88 60 18
Ouvert du mardi au samedi
de 8h30 à 12h 

www.saintpierredechartreuse.fr 

École des 4 Montagnes
04 76 88 63 87
Cantine
04 38 02 05 52
Accueil périscolaire
06 87 41 89 45

Vendredi 24 juillet
Course des garçons et garçonnes de café - 17h30

Dimanche 2 août
Marché de la Laine - de 10h à 18h - Plan de Ville
Brocante professionnelle - 8h à 19h - Le Bourg

Samedi 15 août - dimanche 16 août
Fête de l'artisanat et des produits du terroir - de 9 h à
19h -Place de la Mairie et devant les commerces du
Plan de Ville
Fête forraine
Feu d'artifice - samedi 15 août - 22 h - Plan de Ville
Spectacle de la Cie Solfacirc : dimanche 16 août

Retrouvez le programme des animations sur le site de
l'office de tourisme : 

https://chartreuse-tourisme.com/

Pharmacie
Dr. Sophie Mottet
04 76 88 65 21

Samu 15 ou 112
Pompiers 18
Gendarmerie 17
Urgences personnes sourdes 114

ADMR
04 76 06 44 14

Agence Postale Communale
04 76 53 01 30
Ouvert du mardi au samedi
de 8h30 à 12h 

Bibliothèque
04 76 50 34 81
Mercredi  10h-12h et 14h-17h
Samedi     9h-12h

Office de Tourisme
St Pierre de Chartreuse
04 76 88 62 08

Parc Naturel Régional de
Chartreuse
St Pierre de Chartreuse
04 76 88 75 20

Communauté de Communes
Cœur de Chartreuse
04 76 66 81 74

Infirmières Libérales
06 87 61 39 04

Kinésithérapeute
06 38 02 53 73

Praticien en Ostéopathie
M. Christoph Tarade
06 23 44 72 54

Sage-femme libérale
04 79 28 99 76

Centre Social
St Laurent du Pont
04 76 55 40 80 

Crèche "Fées et Lutins"
04 76 88 65 40

Taxi de Chartreuse
06 84 83 88 54

Covoiturage
https://www.saintpierredechartreuse.fr/transports

Naturopathe
Madeleine Nau
06 09 44 17 68

Jeudi 13 août
Arrivée d'étape du Critérium du Dauphiné au Col de
Porte
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Portage de courses
06 31 42 81 46

Les Clés de Chartreuse
06 33 08 63 20 
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Dimanche 9 août
Concours départemental de chevaux comtois

Samedi 4 juillet
Ouverture de la piscine : tous les jours de 10h30-19h

Samedi 22 août
Les Endimanchés - de 16h à 24h
Four à pain, Plan de ville, Place de l'église

Dimanche 23 août
Concours régional de chevaux comtois

Du 11 au 14 juillet
"Images d'une pause" - Expo photos
Salle des Arts - 9h-12h et 14h-18h


